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Preuve de performance

Résultats
Mobil ServSM Lubricant Analysis a aidé cette usine de production d’alumine 
implantée au Texas à améliorer l’efficacité de son processus d’échantillonnage, 
en réduisant à huit heures seulement par mois le nombre d’heures de travail 
associé aux analyses d’huile. L’entreprise a ainsi pu dégager des économies d’un 
montant total de 9 600 US$. 

Amélioration de l’efficacité des opérations avec  Mobil ServSM Lubricant Analysis* 
Le programme d’analyses d’huile d’ExxonMobil a permis à une usine de production d’alumine de générer des économies d’un 
montant total de 9 600 US$ grâce à une réduction du nombre d’heures de travail associé à la gestion des échantillons

Programme d’échantillonnage d’huile | Usine de production d’alumine | Texas, États-Unis

Situation
Une société de production d’alumine implantée au 
Texas doit traiter la prise de plus de 150 échantillons 
d’analyse d’huile par mois, dans le cadre de son 
programme complet de maintenance préventive. Le 
processus de collecte et d’étiquetage des échantillons 
nécessite environ 24 heures de travail par mois, avec 
une partie considérable de ce temps dédiée au 
remplissage et à l’impression des étiquettes des 
échantillons. Dans un effort de simplification du 
processus d’échantillonnage et d’étiquetage, la société 
concernée s’est mise en contact avec ExxonMobil afin 
de trouver une solution alternative plus efficace.

Recommandation 
Les ingénieurs ExxonMobil ont recommandé à cette 
société d’utiliser  Mobil ServSM Lubricant Analysis.  
Le programme  Mobil ServSM Lubricant Analysis 
permet d’éliminer le processus fastidieux d’étiquetage 
des échantillons, grâce à l’utilisation de flacons 
d’échantillons pré-étiquetés avec des QR codes et un 
numéro d’identification unique. Ces QR  codes et ces 
numéros d’identification permettent d’associer 
rapidement un flacon d’échantillon à un équipement du 
système Mobil ServSM Lubricant Analysis, sans avoir 
besoin d’étiqueter à nouveau l’échantillon.
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Impact sur les opérations
Selon les rapports de la société, rédigés suite à la mise en place de Mobil ServSM 
Lubricant Analysis, les responsables ont constaté une amélioration de l’efficacité 
du processus d’échantillonnage grâce à la réduction de 66 % du temps de collecte 
mensuel d’échantillons. Huit heures seulement par mois sont maintenant 
nécessaires pour effectuer cette tâche. Cela représente en moyenne 16 heures de 
travail en moins par mois et 192 heures par an pour effectuer cette tâche. Cette 
entreprise a ainsi pu générer des économies totales de 9 600 US$, grâce à la 
réduction du nombre d’heures de main-d’œuvre.
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Économies annuelles obtenues 

Notre priorité absolue est de vous aider à atteindre vos objectifs en matière de sécurité, de respect de 
l’environnement** et de productivité, grâce à l’utilisation de nos lubrifiants et de nos services innovants. 
C’est cette approche globale qui définit notre concept appelé “Advancing Productivity” et c’est ainsi 
que nous pouvons vous aider à optimiser vos opérations.

*  Cette preuve de performance est basée sur l’expérience de ce client particulier. Les résultats réellement obtenus peuvent varier selon le type 
d’équipement en service, son état général, ses conditions d’entretien et d’utilisation, son environnement, ainsi qu’en fonction du lubrifiant 
précédemment utilisé.

**  Rendez- vous sur le site mobilindustrial.fr pour découvrir comment certains lubrifiants Mobil peuvent contribuer à réduire l’impact environnemental. 
Les avantages réellement obtenus dépendent du lubrifiant choisi, des conditions de fonctionnement et des applications.
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